
Des pompes
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citoyennes &
indépendantes
à gestion 
désintéressée
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Engagée pour une autre approche

de la mort et des funérailles
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avec le soutien de la région  

pour contacter les accompagnantes funéraires : 

02 31 99 58 40 / 07 86 20 28 69
contact@cooperativefunerairenormande.fr

pour contacter l’animatrice : 

07 66 92  44 64
animation@cooperativefunerairenormande.fr

pour nous rencontrer : 
1089 boulevard Charles Cros
ZAC Object’ifs sud
14123 IFS



PRÉSENTATION DE LA
COOPÉRATIVE 
La Coopérative Funéraire Normande est née en 2021 de la volonté de citoyens et
citoyennes désireuses de voir évoluer le milieu funéraire. 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif, elle développe autour des valeurs de l’économie
sociale et solidaire des services extérieurs de pompes funèbres et de la sensibilisation
des publics sur tous les sujets autour de la mort et des funérailles.  

ACCESSIBILITÉ

La coopérative
pratique un forfait
correspondant à
l’ensemble des
services opéré par les
accompagnantes; 
il est compris entre
750€ et 1200€ en
fonction du mode de
sépulture, de recueil et
des services liés. 

Pour répondre à
l’équité dans
l’accompagnement ce
forfait coopératif
permet de financer un
forfait solidaire. Sur
prescription, ce forfait
à 300€ comprend les
mêmes services que le
forfait coopératif.

La Coopérative Funéraire Normande
applique les valeurs de l’ESS : gestion
désintéressée, lucrativité limitée, marges
modérées et gouvernance partagée.
L’accès aux droits, le temps et le sens sont
au cœur de ses accompagnements.
La réappropriation collective de la mort et
des funérailles, l’approvisionnement local,
l’innovation responsable sont au cœur de
sa pratique.

La coopérative a choisi de rejoindre le
secteur de l’ESS afin de répondre aux
enjeux de définanciarisation du milieu
funéraire. Les familles accompagnées ont
accès à une tarification raisonnée qui
permet un équilibre entre la pérennisation
de l’activité et des prix justes pour les
bénéficiaires. L’atout majeur d’une

coopérative : 
la gouvernance
partagée.
Forte de plus de 200
sociétaires, ce mode
de décision, une
personne, une voix,
permet l’émulation et
l’émergence d’idées au
plus proche des
attentes des
bénéficiaires. 

PRENDRE LE TEMPS

La coopérative encourage chacun et
chacune à s’informer de son vivant, pour
faire des choix éclairés et les partager à ses
proches. Cette anticipation facilite les
décisions et redonne du pouvoir aux
familles dans l’organisation des obsèques.

Le cadre légal accorde 14 jours pour
organiser les funérailles. Dans ce délai,
souvent vécu comme un temps d’attente
vide, les accompagnantes funéraires
proposent d’imaginer et de réaliser des
gestes symboliques : personnaliser le
cercueil, aménager un lieu...

RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT

La coopérative porte l’ambition d’offrir
des funérailles responsables :
économiquement, écologiquement,
sensiblement. Aussi nos équipes, salariées
et bénévoles, développent des
partenariats locaux, sociaux : création
d’un cercueil fabriqué par un ESAT,
fabrication d’urnes en carton par une
structure d’insertion économique par
l’activité, création d’un réseau normand
de partenaires pour les services associés
au funéraire (fleurs, capiton, pierres
tombales de seconde vie). 

C’est avec cette vision que la
coopérative souhaite voir naître un
funérarium social et solidaire.

ÉDUCATION ET
SENSIBILISATION
Dès la création, la coopérative a inscrit
dans ses statuts - à l’instar du mouvement
des coopératives funéraires françaises -
la sensibilisation du public au domaine
funéraire par la conception et l’animation
de cafés-mortels.

Cette approche sensible de thèmes
variés en lien avec la mort et les
funérailles permet de se réapproprier
ce moment et de lever le tabou sur un
sujet pourtant bien universel.

UNE APPROCHE
ALTERNATIVE DES
POMPES FUNÈBRES
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Ce temps devient un espace d’action et de
préparation, une opportunité de
construire des funérailles à l’image de la
personne décédée et de ses proches.



GARANTIR DES OBSÈQUES
SOCIALES & SOLIDAIRES
La Coopérative Funéraire Normande garantit un accès équitable aux funérailles sans
condition de ressources. L’attention est portée sur le respect des volontés funéraires,
l’accès aux droits et la réappropriation des funérailles par les citoyens. 

Le modèle économique de la
coopérative est basé sur 
la lucrativité modérée et 
la gestion désintéressée. 

Affranchies de la recherche de
profits, les accompagnantes
funéraires concentrent leur
approche lors des entretiens
sur les produits et services, et
articulent les obligations
légales, les volontés de la
personne décédée et les élans
des proches.

LE FORFAIT SOLIDAIRE

Garantir des funérailles accessibles : le coût moyen de
l’accompagnement à la coopérative s’élève

pour une crémation à 3 500€ contre 4400€ en France
pour une inhumation à 4500€ contre 5000€ au national

Proposer deux alternatives écologiques pour le cercueil :
un cercueil remanufacturé au prix de 430€ pour une
crémation et de 600€ pour une inhumation
un cercueil inclusif et local, produit par l’ESAT Les
Conquérants de Falaise

Soutenir l’accès aux droits : les familles bénéficient d’un accès
au service tranquillité.fr pour réaliser les démarches post-
obsèques.

Développer des produits et services en interne pour réduire le
coût des obsèques, tout en garantissant des prestations
qualitatives et sur mesure. Capiton-maison, plaque gravée à
la main, registre personnalisé : des articles riches de sens.

La Coopérative Funéraire Normande propose sous condition et sur prescription des
collectivités et des associations - associée ou non, un forfait solidaire à 300 €. 
Ce tarif réduit est rendu possible grâce aux forfaits coopératifs - dont la tarification, 
de 750 € à 1 200 €, varie selon le type et l’étendue de l’accompagnement. 
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Garantir un accès équitable pour tous à des funérailles dignes, à une offre de service non
conditionnée aux ressources, à des produits de qualité à prix justes.

Permettre aux collectivités d’accompagner les personnes sans ressource à un coût raisonnable.

Permettre aux famille en situation de fragilité économique et/ou sociale de ne pas aggraver leur
situation financière.

Un forfait incluant toutes les démarches administratives et les services assurés par les
accompagnantes funéraires : mise en bière et fermeture du cercueil,  coordination des
prestataires, pose de scellés si nécessaire et cérémonie au cimetière.

Des produits et services extérieurs à prix coûtant, comme l’intervention du marbrier, pour
contribuer à notre échelle aux efforts financiers engagés par les communes et les crématoriums.

 

La mise en place d’échéancier sur plusieurs mois sans frais.
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Source : Étude Silver Alliance et Simplifia - 27 octobre 2024 sur données 2023
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INFORMER LES CITOYENS  SUR
LA MORT ET LES FUNÉRAILLES

S’INFORMER, COMPRENDRE ET ANTICIPER  SES OBSÈQUES 

Atelier d’expression des volontés funéraires

SENSIBILISER LES CITOYENS SUR LA MORT & LES FUNÉRAILLES 

Café-mortel sur une thématique

Tarif sur devis

Groupe de 6 à 12 pers.

Gratuit pour les bénéficiaires

2h d’atelier

Dans le cadre de sa mission de sensibilisation, la Coopérative Funéraire Normande
propose deux formats de médiation. Ses actions sociales peuvent faire l’objet d’une
commande par les collectivités et les associations du territoire, et s’adaptent aux
publics et aux lieux concernés.

Un atelier convivial, en petit groupe, pour
s’informer sur les funérailles et exprimer ses
volontés funéraires. 

S’informer sur ses droits

Comprendre les étapes et les coûts 

Devenir une personne-ressource 

Se réappropier ses funérailles 

Aborder le sujet sereinement et sans tabou

Un temps collectif et convivial pour explorer une
thématique autour de la mort
 et des funérailles.

Animé par une
conseillère funéraire
diplômée 

Funérailles et écologie

Rituels d’ici et d’ailleurs

Contes sur la mort

Dans les coulisses des funérailles

Tarif sur devis

De 15 à 50 pers.

Gratuit pour les bénéficiaires

2h + temps convivial

Co-animé par: 
Salariée et/ou
sociétaire Coop
Intervenant-expert

Initié en 2004 par le sociologue B.Crettaz, le café-
mortel rassemble des citoyens pour échanger sans
tabou dans un lieu chaleureux.  
Ni espace thérapeutique, ni espace de débat, il invite
à libérer la parole et à porter un autre regard sur la
mort. 
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pour contacter l’animatrice : 
07 66 92 44 64
animation@cooperativefunerairenormande.fr


